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PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES LAURENTIDES
MUNICIPALITÉDE SAINT-FAUSTIN-LAC-CARRÉ

PROCES-VERBAL de la séancespécialedu conseil de la Municipalitéde Saint-Faustin-Lac-
Carré, présidéepar Monsieur le maire Pierre Poirier et tenue le 15 septembre 2020, à
16 h 30, àlasalle du conseil de l'hôtelde ville situéau 100, Place de la Mairie.

SONT PRÉSENTS:

ESTABSENTE:

SONTAUSSI PRÉSENTS

Monsieur Pierre Poirier, maire
Monsieur Michel Bédard, conseiller
Monsieur Jean Simon Levert, conseiller
MonsieurAlain Lauzon, conseiller
MonsieurAndréBrisson, conseiller
Madame Carol Oster, conseillère

Madame Lise Lalonde, conseillère

Monsieur Gilles Bélanger, directeur général
Madame Danielle Gauthier, directrice généraleadjointe

Le Conseil, avant de procéder aux affaires de cette séance, constate qu'un avis de
convocation a étésignifiétel que requis par le Code municipal.

OUVERTURE DE LA SÉANCESPÉCIALE

Sous la présidencede Monsieur Pierre Poirier, la séancespécialeest ouverte à16h30.

RÉSOLUTION10789-09-2020
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCESPÉCIALE

II est proposépar Monsieur le conseiller Jean Simon Levert :

D'ADOPTER l'ordre du jour tel que présenté.

1. Ouverture de la séancespéciale

2. Adoption de l'ordre du jour de la séancespéciale

3. Signature d'un protocole d'entente entre la Municipalité et CIub de golf Mountain
Acres inc. pour la réalisationdu projet Domaine Ogilvie - phase 3

4. Périodede questions

5. Levéede la séancespéciale

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION10790-09-2020
S^IGNÀTURED'UN PROTOCOLE D'ENTENTE ENTRE LA MUNICIPALITE ET CLUB DE
GOLF MOUNTAIN AÇRES INC. POUR LA RÉALISATION DU PROJET DOMAINE
OGILVIE - PHASE 3

CONSIDÉRANTQUE la Municipalité, par sa résolution10058-04-2019 a approuvéle projet de
lotissement majeur du requérant;

CONSIDÉRANTQUE le projet de mise en place des sen/ices publics porte sur les lots existants
5 502 272, 5 502 273 et le lot projeté6 267 968 du cadastre du Québec;
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CONSIDÉRANTQU'un protocole d'entente a étépréparépar le service des travaux publics
et le sen/ice de l'urbanisme et de l'environnement.

II est proposépar Monsieur le conseillerAlain Lauzon :

D'AUTORISER le maire et le directeur généralàsigner le protocole d'entente àintervenir
entre la Municipalitéet Club de golf Mountain Acres inc., dont copie estjointe àla présente
résolution pour en faire partie intégrante.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers presents.

ADOPTÉE

PÉRIODEDE QUESTIONS

Monsieur le maire invite les personnes présentesàla périodede questions.

RÉSOLUTION10791-09-2020
LEVÉEDE LA SÉANCESPECIALE

L'ordre du jour étantépuisé,il est proposépar Monsieur le conseiller Michel Bédardde lever
la présenteséancespécialeà16h35.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE
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